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AGENDA 21 DE BAIE-SAINT-PAUL PLAN D’ACTION 2017-2022

Au terme d’un travail de concertation avec citoyens, élus, employés municipaux et partenaires, la

Ville de Baie-Saint-Paul a adopté son plan d’action 2017-2022, qui comporte 23 actions répondant

à 3 grands enjeux de développement durable. Ce document présente ces actions découlant de

notre nouvelle vision de développement durable :

« Des citoyens engagés dans un milieu harmonieux et prospère, 
fiers d’agir dans tous les aspects du développement durable. »

Cette vision résulte du colloque « Baie-Saint-Paul 2016 : Inspirer le monde! », et engage désormais

toute la population, qui devient partie prenante et responsable de la réalisation du plan d’action DD

2017-2022. Chacun peut prendre connaissance des actions, se les approprier et agir, à son niveau,

en synergie avec la Ville et ses partenaires, pour les réaliser. 

C’est sur ce projet commun de ville durable que nous bâtissons notre collectivité. Notre travail

visant à créer un avenir prometteur pour nous et nos enfants se poursuit… et c’est avec la 

contribution de toutes et de tous que nous y arriverons. 

Pour ce qui est de l’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible.

Antoine de Saint-Exupéry[ ]

Le maire, Jean Fortin
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SEPTEMBRE 2016 : Colloque « Baie-Saint-Paul 2016 : Inspirer le monde! », sous la coprésidence de Jérôme Dupras et
Guy Paquet, coorganisé par Laure Waridel, directrice du CIRODD, et Jean Fortin, maire de Baie-Saint-Paul.

Plus de 200 personnes, dont 15 élus venant du Québec, parmi lesquelles la députée provinciale de Charlevoix–Côte-de-Beaupré–Île d’Orléans, la ministre des
Relations internationales et de la Francophonie, le ministre du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques,
37 conférenciers scientifiques et des experts praticiens spécialisés dans divers domaines touchant le développement durable. Tous se donnant rendez-vous
à Baie-Saint-Paul pour réfléchir aux enjeux du développement durable à l’échelle locale et définir une nouvelle vision de développement durable pour Baie-
Saint-Paul visant 2030.

MAI 2017 : Publication du diagnostic et des enjeux DD de Baie-Saint-Paul.
• 5 ateliers de travail participatifs (4 avec la population et 1 avec les employés municipaux) pour développer le plan d’action DD.
• Diffusion d’un sondage en ligne pour valider le plan d’action. 
• Un total de près de 200 participants.

JUIN 2017 : Adoption du plan d’action DD 2017-2022.

FÉVRIER 2018 : Publication du plan d’action DD 2017-2022.

ÉTAPES
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BAIE-SAINT-PAUL, 12 ANS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Au printemps 2017, nous travaillions en ateliers participatifs avec les citoyens pour élaborer notre troisième plan d’action DD (2017-2022). En introduction

aux ateliers, je racontais cette légende du colibri pour que chacun, à son échelle, prenne part à la tâche et propose des actions visant à résoudre les enjeux

de développement durable de notre territoire. Ce plan d’action, présenté en détail dans les pages qui suivent, résulte de ces ateliers. Il s’agit d’un document

transversal constituant la base de la planification stratégique de la Ville de Baie-Saint-Paul.  

J’aimerais remercier les directeurs et employés municipaux, les partenaires, élus et citoyens qui travaillent avec nous autour de ce projet commun de 

développement durable pour Baie-Saint-Paul. J’adresse un remerciement particulier aux membres du comité de suivi de l’Agenda 21.  

Je demeure convaincu qu’en nous engageant et en posant de petits gestes en vue de la réalisation de ce plan, nous nous approcherons de notre projet

commun de collectivité durable. Déjà, l’extraordinaire engagement des jeunes en témoigne et ouvre la voie! 

Le directeur général, Martin Bouchard

Un jour, dit la légende amérindienne, il y eut un immense incendie de forêt. Tous les animaux terrifiés et atterrés
observaient, impuissants, le désastre. Seul le petit colibri s’active, allant chercher quelques gouttes d’eau dans son
bec pour les jeter sur le feu. Au bout d’un moment, le tatou, agacé par ses agissements dérisoires, lui dit : « Colibri!
Tu n’es pas fou? Tu crois que c’est avec ces gouttes d’eau que tu vas éteindre le feu? »

« Non, je le sais, répond le colibri, mais je fais ma part. » 1
À 

BA
IE-

SAINT-PAUL, JE FAIS MA PART!

1 Cette légende est racontée par Pierre Rabhi, initiateur du Mouvement Colibris. Expert international en matière de lutte contre la désertification, il est l’un des pionniers de l’agriculture écologique en France. 



AG ENDA  2 1  D E  B A I E - S A I N T- PAU L | P l a n  d ' a c t i o n  2 0 1 7-2 0 2 2 | 7

LE COMITÉ DE SUIVI DE L’AGENDA 21 DE BAIE-SAINT-PAUL
•    Jean Fortin, maire, président et porte-parole du comité de suivi

•   Martin Bouchard, directeur général de la Ville, secrétaire général du comité de suivi

•   Thérèse Lamy, élue

SECTEUR ÉCONOMIQUE

•   Gaétan Sirois, chargé de projet
    Société d’aide au développement des collectivités (SADC)

•   Sylvie Germain, agente de développement rural, Service 
    de développement local et entrepreneurial, MRC de Charlevoix

•   Laurence Van Muylem, présidente de l’Association des gens 
    d’affaires de Baie-Saint-Paul

•   Jacques Lévesque, directeur général de Tourisme Charlevoix

SECTEUR SOCIAL ET ÉDUCATIF

•   Carole Dufour, intervenante communautaire, CIUSSS de Charlevoix

•   Claudine Fortin, directrice générale du Forum jeunesse

•   Daniel Guay, directeur général du Centre d’études 
    collégiales en Charlevoix

•   Jean-Louis Côté, Groupe d’action de Charlevoix des 50 ans et plus

SECTEUR ENVIRONNEMENTAL

•   André Rouleau, directeur général de la Société des entreprises 
    de plein air du Québec (Sépaq Charlevoix)

•   Isabelle Tremblay, chargée de projet en environnement, 
    MRC de Charlevoix

•   Diane Harvey, citoyenne

•   Antoine Suzor, directeur de la Coop de l’arbre et secrétaire général 
    de la Réserve de la biosphère de Charlevoix

SECTEUR CULTUREL 

• Johanne Vigneault, directrice de l’Espace muséal 
et patrimonial des Petites Franciscaines de Marie

SECTEUR RECHERCHE

• Steve Déry, professeur agrégé, Département de géographie, 
Université Laval

MEMBRE HONORAIRE

• Laure Waridel, C. M., C. Q., militante sociale, auteure, 
environnementaliste, conférencière et chroniqueuse, conseillère 
stratégique au Centre interdisciplinaire de recherche en 
opérationnalisation du développement durable, une initiative 
de Polytechnique Montréal qui regroupe plus de 80 chercheurs

COORDINATION 

• Luce-Ann Tremblay, directrice des communications 
et du développement durable de la Ville de Baie-Saint-Paul
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OBJECTIFS :

ATTIRER DE NOUVELLES ENTREPRISES ET DE NOUVEAUX CITOYENS DANS L’OBJECTIF DE DIMINUER L’ÂGE MÉDIAN (51 ANS) DE LA
POPULATION ET DE DYNAMISER LE SECTEUR ÉCONOMIQUE EN MISANT SUR LES FORCES DU TERRITOIRE, TELLES QUE LE TOURISME ET LE
DÉVELOPPEMENT DURABLE.

ENJEU 1

Créer des emplois 
durables, de qualité 
et développer 
la main-d’œuvre.

RÉSULTAT ATTENDU 

Créer des emplois durables et de qualité

pour attirer de nouveaux résidents, retenir

les jeunes et contribuer à augmenter la 

population active qui a diminué au cours

des dernières années. Pour ce faire, on doit

cibler et attirer de nouvelles entreprises,

puis faciliter leur implantation.

Nombre de nouvelles 
entreprises implantées 
entre 2018 et 2022.

Définir le créneau des entreprises recherchées 

et développer une offre d’implantation 

relative au type d’emplois offerts. Cette 

action rejoint les actions 2, 3 et 4.

ACTION 1 DÉTAILS DE L’ACTION MODALITÉS DE RÉALISATION 

COURT TERM
E
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ACTION 2

Élaborer un plan de 
marketing territorial et 
un plan de communication 
pour attirer de nouvelles 
entreprises et de nouveaux 
résidents.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Les leaders économiques travaillent sur

une campagne de marketing territorial

visant à positionner Charlevoix auprès

d’entreprises et de citoyens. La Ville 

réalisera un plan de marketing ciblé, 

s’arrimant au plan régional, et misera 

sur ses forces pour attirer de nouvelles

entreprises et de nouveaux résidents 

sur son territoire.

L’augmentation du nombre de 
personnes de 19 à 39 ans tout en
contribuant au renversement de la 
tendance démographique actuelle.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

•   2018 : Mandater une firme pour 

   dégager le positionnement de 

   Baie-Saint-Paul à promouvoir 

   auprès des 19-39 ans.

•   Développer une offre attrayante 

   touchant l’accès à la propriété, 

   l’implantation d’entreprises, etc.

M
OYEN TERM

E
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ACTION 3

Optimiser le bâtiment 
Maison Mère et disponibiliser
des espaces pour des 
entreprises innovantes.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

La Ville a acquis cet immeuble en mai

2017. Maison Mère offre de nombreux

locaux aux entreprises désireuses de

s’installer et de faire des affaires à 

Baie-Saint-Paul. Cet équipement est 

au cœur du développement économique

de la Ville et deviendra un véritable 

incubateur accélérateur d’entreprises.  

La location de 80 % des locaux d’ici
2020 et l’autonomie financière 
de Maison Mère. 

MODALITÉS DE RÉALISATION 

•  2016 : Embaucher une personne 

   à la direction générale. 

•   2017 : Réaliser : 
    - un plan de blocage définissant l’utilisation 

      des étages et des secteurs du bâtiment;

    - une étude de mise à niveau du 

      bâtiment, y compris la transformation 

      de la chaufferie actuelle en biomasse;

    - un plan d’affaires comportant la vision, 

      la mission et les valeurs de la société de 

      gestion et les axes de développement.

•   2018 : Recruter les entreprises et les 

   services, puis soutenir leur implantation. 

COURT TERM
E
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ACTION 4

Élaborer une stratégie 
pour attirer de nouvelles 
entreprises à Maison Mère  
(inclus dans le plan de 
marketing territorial).

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Élaborer une stratégie de marketing 

découlant du plan de marketing 

territorial visant la mise en marché

des locaux de Maison Mère. 

Une stratégie de mise en marché 
et des outils de promotion selon 
la clientèle cible.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

•   2017 : Obtenir une subvention 

   pour l’élaboration d’un plan avec 

   une stratégie de mise en marché 

   et les outils qui en découlent.

•   2018 : Mettre en œuvre ce plan.

M
OYEN

 TERM
E



1 2 | AG ENDA  2 1  D E  B A I E - S A I N T- PAU L | P l a n  d ' a c t i o n  2 0 1 7-2 0 2 2

ACTION 5

Soutenir les écoles dans 
l’implantation de programmes
sport-études et culture-études.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Baie-Saint-Paul présente un terrain 

propice pour le développement des arts

et du sport. Les premiers, en raison de

son histoire culturelle et de la présence

d’une institution culturelle reconnue ainsi

que de nombreuses galeries d’art; 

le deuxième, en raison de l’accessibilité 

à des parcs nationaux et de la proximité 

de la réputée station de ski Le Massif 

de Charlevoix. 

Un programme sport-études 
ou culture-études.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

Travailler en collaboration avec la Commission 

scolaire de Charlevoix et soutenir ses actions 

en ce sens. 

COURT TERM
E
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ACTION 6

Ajouter une offre d’éducation 
supérieure à Baie-Saint-Paul.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Soutenir les initiatives locales visant à 

implanter une chaire de recherche, un 

programme universitaire, etc., relatives

aux éléments forts de Baie-Saint-Paul

relevant du développement durable :

gestion de l’eau, gestion des risques 

ou autres.

La présentation d’une nouvelle 
offre de formation axée 
sur les caractéristiques 
de Baie-Saint-Paul.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

Travailler en collaboration avec 

le chantier éducation orchestré 

par Maison Mère. 

M
OYEN TERM

E



1 4 | AG ENDA  2 1  D E  B A I E - S A I N T- PAU L | P l a n  d ' a c t i o n  2 0 1 7-2 0 2 2

ACTION 7

Encourager l’achat local, 
l’artisanat, les produits 
du terroir et l’émergence 
de projets novateurs 
en agroalimentaire.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Baie-Saint-Paul est un milieu fertile pour 

les produits du terroir, l’art visuel et 

l’artisanat local. Pour encourager l’achat

de ces produits locaux, la Ville poursuit

ses actions d’animation culturelle,

de valorisation des créations locales 

et de mise en valeur des produits 

du terroir local. 

Un programme d’animation 
annuel.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

Le Carrefour culturel Paul-Médéric constitue 

le lieu d’animation culturelle local. Il présente 

une programmation annuelle mettant à 

l’honneur la culture et les artistes locaux; 

ce lieu devient ainsi le centre d’information

des grands événements. Lors d’événements 

locaux, la Ville, avec ses partenaires, entend

poursuivre ses actions en ce sens et mettre 

en valeur les produits locaux tant d’artisanat 

et agroalimentaires de notre terroir.

COURT TERM
E
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ACTION 8

Revitaliser le secteur
du quai en ajoutant
des installations, 
tel le pavillon du
Saint-Laurent, et 
en organisant des 
activités (mise en 
valeur du marais 
salin, randonnée,
etc.).

DÉTAILS DE L’ACTION 

Faire du secteur un élément

clé de la qualité de vie des 

citoyens (transport actif et

mobilité durable) et un produit

d’appel pour la clientèle 

touristique; aménager

des aires de sensibilisation 

et d’éducation, puis soutenir

et structurer les activités 

récréotouristiques en ouvrant

une nouvelle vitrine quatre

saisons sur la richesse 

du Saint-Laurent.

RÉSULTATS ATTENDUS

• La première Maison du 
  Saint-Laurent au Québec. 

• Le siège social de la Réserve de la 
  biosphère de Charlevoix et bureau 
  de l’Organisme de bassins versants 
  de Charlevoix. 

• Lieu de sensibilisation et d’éducation
  relativement à l’ensemble des 
  composantes du littoral et de ses 
  affluents, mariant l’environnement 
  et l’art, fréquenté à la fois par la 
  population locale et par les touristes.

• L’adoption par la population locale 
  et élément clé du plan de mobilité
  active de Baie-Saint-Paul.

• L’augmentation de l’achalandage 
  sur le site.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

•  2015-2017 : Former un comité de travail; mener une 

  étude de faisabilité; rechercher du financement; réaliser des 

  études de biodiversité; lancer les procédures d’expropriation.

•  2018-2019 : Mandater des professionnels pour compléter les 

  études et les plans; faire les demandes d’autorisations diverses : 

  Commission de protection du territoire agricole, ministère du 

  Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 

  les changements climatiques, droits de passage de dérogation au 

  schéma d’aménagement, de certificat d’autorisation au MDDELCC; 

  compléter les plans; mandater le Musée d’art contemporain pour 

  l’élaboration de l’exposition et du programme de sensibilisation; 

  déposer les études finales et les plans; faire la construction, 

  puis l’inauguration. 

M
OYEN TERM

E
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ACTION 9

Promouvoir le tourisme 
durable.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Sensibiliser la population et l’industrie

touristique au tourisme durable en 

collaboration avec les partenaires 

tels que la Réserve de la biosphère de 

Charlevoix, Destination Baie-Saint-Paul,

l’Association des gens d’affaires, 

la MRC de Charlevoix et Tourisme 

Charlevoix. 

Le déploiement de l’accréditation 
« Ici, on recycle! » dans les 
bâtiments municipaux et les  
commerces touristiques (auberges,
gîtes, hôtels, restaurants, etc.); 
les grands événements touristiques 
(Le Festif! Rêves d’automne, etc.) 
seront accrédités écoresponsables 
selon la norme 3 du BNQ.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

Appuyer la Réserve de la biosphère de 

Charlevoix dans le déploiement de son 

accréditation de développement durable 

« Ici, on recycle! » pour les commerces et 

les produits touristiques en vue de promouvoir

l’engagement concret de l’industrie touristique

à l’égard du développement durable. 

Favoriser la tenue d’événements responsables

en exigeant l’application de mesures 

concernant la gestion des matières 

résiduelles et de l’eau potable. 

COURT TERM
E
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QUALITÉ DE VIE

OBJECTIFS :

MAINTENIR VOIRE AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE DES RÉSIDENTS DE BAIE-SAINT-PAUL. POUR CE FAIRE, LA VILLE DOIT INVESTIR 
POUR CONSERVER SES ACQUIS, RELANCER SON ÉCONOMIE ET ATTIRER DE NOUVEAUX RÉSIDENTS, NOTAMMENT DES JEUNES FAMILLES,
POUR RENVERSER LA TENDANCE DU VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION. 

ENJEU 2

Offrir un programme 
d’aide à la rénovation 
pour les résidences 
du périmètre urbain.

RÉSULTAT ATTENDU 

Le parc immobilier du centre-ville a été construit en

grande majorité avant les années 1960. Selon l’étude

Mon habitat plus qu’un simple toit, des réparations 

sont nécessaires, notamment en ce qui concerne le toit, 

les fenêtres et les fondations des résidences. On trouve 

par ailleurs sur le territoire de nombreuses résidences 

patrimoniales. La Ville, en collaboration avec la Société

d’habitation du Québec (SHQ), met en place un 

programme d’aide à la rénovation à deux volets : 

1) interventions écoénergétiques, sécurité et salubrité,

et 2) rénovation patrimoniale à raison d’un financement

assuré en parts égales par la Ville, la SHQ et le proprié-

taire pour une subvention maximale de 15 000 $ (parts

de la Ville et de la SHQ), pour autant que le propriétaire

fournisse minimalement le tiers de la somme des travaux.

Une somme de 307 500 $ injectée
dans l’amélioration physique du 
parc immobilier de la ville, soit la 
rénovation de 16 à 20 résidences. 

•  2017 : Démarrer le programme ; 

   les sommes réservées totalisent 

   205 000 $ sur deux ans. La part 

   des résidents s’ajoute, à raison de 

   102 500 $ (51 250 $ par année). 

ACTION 1 DÉTAILS DE L’ACTION MODALITÉS DE RÉALISATION 

M
OYEN

 TERM
E
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ACTION 2

Mettre à niveau les 
équipements de loisirs 
tels que l’aréna et la piscine.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTATS ATTENDUS 

Deux études de faisabilité ont été réalisées 
au sujet de la rénovation de ces équipements
en 2015. Le maintien de ces équipements 
régionaux contribue à l’offre d’activités 
sportives, encourage la population à demeurer
active et permet à la Ville de présenter 
un calendrier d’événements sportifs dont 
les retombées économiques sont importantes
pour tout Charlevoix.  

L’Aréna Luc et Marie-Claude profite à l’ensem-
ble des municipalités de la MRC de Charlevoix.
Sa mise à niveau nécessite un investissement
de 5,5 millions de dollars ce qui inclut la mise
aux normes des systèmes de réfrigération pour
laquelle une subvention de près de 1 million
de dollars a été accordée par le gouvernement
du Québec (phase I : mise aux normes en ce
qui a trait aux émissions de CO2). La MRC de
Charlevoix, via son fonds d’investissement 
favorisant le développement et la mise à 
niveau des infrastructures de loisir, sera invitée
à contribuer à la phase II de la mise à niveau.

En 2018, la démolition de l'ancien hôpital
laissera Baie-Saint-Paul sans piscine destinée
aux cours de natation offerts aux bambins. 
Il faut prévoir la construction d’une nouvelle
piscine annexée à celle du Centre éducatif
Saint-Aubin pour poursuivre cette activité 
ou faire des aménagements à même 
les installations actuelles.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

Aréna
•  2017 : Subvention de près de 1 million de dollars 
   confirmée pour mettre aux normes le système 
   de réfrigération.
•  2018 : Dépôt d’une demande de subvention pour 
   rénover les installations existantes et pour y assurer 
   l’accès universel (projet de 5 millions de dollars). 
   Appels d’offres / contrat / plan et devis pour la 
   mise aux normes du système de réfrigération et, 
   s’il y a lieu, pour la rénovation. 
•  2019 : Fin des travaux de mise aux normes du 
   système de réfrigération (septembre) et réalisation de 
   la phase II en partenariat avec la MRC de Charlevoix.

Piscine
•  2019-2020 : Dépôt des demandes de subvention. 
   Appels d’offres / contrat / plan et devis.
•  2020 : Réalisation des travaux 
   estimés à 1,8 million de dollars.

•  Le maintien d’une offre de loisirs 
  de qualité, attrayante pour toute 
  la population (jeunes, familles 
  et personnes aînées). 

•  La fréquentation des équipements 
  pendant les quatre saisons.

COURT TERM
E
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ACTION 3

Mettre en place un programme 
événementiel loisirs et culture 
quatre saisons, axé sur les sports 
et le plein air.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

La Ville organise, avec ses partenaires, 

des événements sportifs qui génèrent

des retombées économiques importantes

pour Charlevoix. Elle appuie également

financièrement les événements 

se déroulant sur son territoire. Elle 

poursuivra en ce sens et étoffera son 

calendrier autour des grands événements

existants en y intégrant des critères 

écoresponsables.

Un nouveau calendrier 
d’événements tout au 
long des quatre saisons. 

MODALITÉS DE RÉALISATION 

Travailler en collaboration avec les 

partenaires et analyser les moments 

propices de l’année pour l’ajout 

de nouveaux événements axés 

sur les sports et le plein air. 

M
OYEN TERM

E
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ACTION 4

Améliorer l’offre d’activités de loisirs
et de culture et, pour certaines, 
les rendre plus accessibles. 

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Quatre fois par année, la Ville offre une 

programmation d’activités de loisirs et 

de culture aux résidents de Charlevoix. 

Il faut s’assurer que cette offre correspond

bien aux attentes de la population 

et que les activités proposées sont 

accessibles à tous.  

Une programmation d’activités 
de loisirs et de culture 
correspondant aux attentes 
et à la capacité de payer des 
divers groupes de la population
de Baie-Saint-Paul ainsi que de
ceux de la MRC de Charlevoix. 

MODALITÉS DE RÉALISATION 

Pour renouveler son offre, le service de loisirs

et de la culture consultera la population sur 

les activités offertes, la fréquence, les coûts, 

les modes de diffusion, etc.

M
OYEN TERM

E
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ACTION 5

Élaborer et mettre en place un plan
de communication pour promouvoir
les avantages de s’établir dans le 
périmètre urbain de Baie-Saint-Paul.

DÉTAILS DE L’ACTION 

Élaborer un plan de communication 

suivi d’une campagne de communication

présentant les avantages de résider 

au centre-ville. 

M
OYEN

 TERM
E



2 2 | AG ENDA  2 1  D E  B A I E - S A I N T - PAU L | P l a n  d ' a c t i o n  2 0 1 7-2 0 2 2

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES

OBJECTIFS :

•  RÉDUIRE LA CONSOMMATION D’EAU POTABLE PAR HABITANT À LA NORME RECOMMANDÉE AU QUÉBEC ET PASSER 
   DE 531 LITRES/JOUR PAR PERSONNE À 450. EN CE SENS, LE PLAN DIRECTEUR DE L’EAU ADOPTÉ EN 2016 ET SES 
   MESURES VISANT À DIMINUER LA CONSOMMATION DE L’EAU ET À RÉDUIRE LES FUITES DOIVENT SE POURSUIVRE. 

•  DEMEURER VIGILANT QUANT À LA PROTECTION DES PAYSAGES ET DU COUVERT FORESTIER. 

•  POURSUIVRE LES MESURES DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES. 

•  TRAVAILLER À DIMINUER LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE DE LA VILLE. 

•  ÉLABORER UN PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES. 

ENJEU 3

Mettre en place 
les mesures prévues 
au Plan directeur 
de l’eau potable.

RÉSULTAT ATTENDU 

La Ville a adopté son Plan directeur de

l’eau potable en 2016 ainsi qu’un plan

quinquennal comportant une vingtaine

d’actions.

La diminution de la consommation 
d’eau potable par habitant et 
l’atteinte de la moyenne québécoise,
soit 450 litres/jour par personne.

Déposer le bilan annuel des actions municipales

réalisées et le plan d’action pour l’année 

subséquente au ministère des Affaires 

municipales et de l’Occupation du territoire.

ACTION 1 DÉTAILS DE L’ACTION MODALITÉS DE RÉALISATION M
OYEN TERM

E



ACTION 2

Adopter et mettre en œuvre 
le plan directeur de protection
des berges.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Mettre en œuvre le plan directeur 

de protection des berges regroupant 

un état de situation, un plan d’action, 

un échéancier ainsi que le budget 

associé aux actions à poser pour 

conserver les berges.  

La mise en œuvre du plan d’action 
permettant de protéger les berges 
des rivières traversant la ville ainsi 
que les berges du Saint-Laurent.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

•  2017 : Adhérer au programme Partenaires 

  dans la protection du climat (PPC) de la 

  Fédération canadienne des municipalités.

•  2018 : Mettre à jour la cartographie de la zone 

  inondable, dont les données datent de 1976.
   - Compléter le portrait de la situation actuelle 
     des berges de la Ville de Baie-Saint-Paul.
   - Hiérarchiser les actions en fonction de critères 
     établis et du degré d’urgence.
   - Caractériser les berges et revoir la ligne des 
     hautes eaux au moyen de la cartographie. 
   - Définir les actions à poser et les coûts 
     de 2018 à 2023.
   - Rechercher des subventions permettant 
     de diminuer ces coûts.

M
OYEN TERM

E
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ACTION 3

Renforcer la réglementation 
de la protection des paysages 
et de l’environnement.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Les paysages de Baie-Saint-Paul ont une

grande valeur économique. D’une part, 

il s’agit de la première raison de visite 

évoquée par les touristes; d’autre part, 

ces paysages contribuent à la qualité de 

vie des citoyens et attirent les peintres, 

les photographes et les artistes.

La mise en œuvre des plans 
et politiques dans un programme
visant une meilleure protection 
du paysage.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

Poursuivre le partenariat avec la Table de

concertation sur les paysages de La Côte-de-

Beaupré, de Charlevoix et de Charlevoix-Est,

sensibiliser la population et les touristes à 

la fragilité des paysages et leur préservation. 

La Ville travaille à l’élaboration de politiques-

cadres : 

1) Un plan paysage visant à protéger, à encadrer 

    et à mettre en valeur le paysage grâce 

    à des actions à court et à moyen terme;

2) Une politique et un plan d’action de protection 

    du ciel étoilé; 

3) Un plan correcteur des installations septiques 

    doublé d’un programme de vidange des

    installations septiques.

M
OYEN TERM

E
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ACTION 4

Élaborer un plan de communication
pour faire connaître les services 
environnementaux et promouvoir 
le plan de gestion des matières 
résiduelles en collaboration avec 
la MRC de Charlevoix.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Les résidents connaissent peu les 

services environnementaux locaux 

de même que le plan de gestion 

des matières résiduelles. Cette action 

a pour but d’améliorer la collecte 

des matières résiduelles.

La diminution des déchets 
transportés au site d’enfouissement 
et l’augmentation des matières 
recyclables et compostables.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

La Ville travaillera avec la MRC de 

Charlevoix pour réaliser des actions 

conjointes de communication. 

M
OYEN

 TERM
E
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Consolider les 
développements 
résidentiels en place 
avant d’en créer 
de nouveaux.

RÉSULTAT ATTENDU 

En 2016, 16 développements résidentiels à

Baie-Saint-Paul se situaient à l’intérieur du

périmètre urbain; environ 5 % des terrains

constructibles ont trouvé preneur. Cette

offre de terrains devrait être comblée avant

de travailler à l’aménagement de nouveaux

développements. Elle favorise une plus

forte densité au centre-ville diminuant les

coûts d’entretien et de désserte des services

publics, la dépendance à l’automobile et

les émissions de gaz à effet de serre.

L’augmentation du nombre de terrains 
occupés dans les développements 
résidentiels du centre-ville atteignant 
un taux d’inoccupation de 30 %. 

Offrir une vitrine aux promoteurs actuels pour

les aider à promouvoir les terrains disponibles

et à conclure des partenariats ponctuels selon 

les opportunités. 

ACTION 5 DÉTAILS DE L’ACTION MODALITÉS DE RÉALISATION 

COURT TERM
E
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ACTION 6

Adopter un plan 
de mobilité active.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Élaborer un plan de mobilité active

pour Baie-Saint-Paul favorisant une 

cohabitation harmonieuse des piétons,

des cyclistes et des automobilistes, 

intégré dans un plan directeur 

de circulation. 

L’aménagement des rues, des trottoirs 
et des pistes cyclables selon les principes
d’accessibilité universelle, comme 
recommandé dans le plan de mobilité 
active, la cohabitation harmonieuse 
des usagers de la route et une plus 
grande sécurité pour les usagers 
des transports actifs.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

•  2016-2017 : Former un comité de pilotage 

  et réaliser une étude visant à favoriser le 

  déplacement actif et sécuritaire des élèves 

  du primaire (déplacement à pied ou à vélo 

  plutôt qu’en autobus). 

•  2017-2018 : Dégager le plan d’action,

 hiérarchiser les actions, établir un échéancier

  et un budget de réalisation quinquennal 

  en fonction des responsabilités 

  de la Ville et de ses partenaires. 

•  2018-2023 : Réaliser le plan d’action.

M
OYEN TERM

E
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ACTION 7

Actualiser le Plan d’action visant 
la réduction des émissions de GES 
de Baie-Saint-Paul.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

Dresser le bilan du plan d’action 2013-

2018. Faire un nouvel inventaire des

émissions de GES intégrant le bâtiment

de Maison Mère. Fixer de nouveaux 

objectifs de réduction des émissions de

GES et élaborer un nouveau plan d’action

comprenant le plan directeur des berges

qui fait partie intégrante du programme

Partenaire dans la protection du climat

(PPC).

MODALITÉS DE RÉALISATION 

En 2017-2018, la Ville attribue le mandat à 

une firme spécialisée pour dresser le bilan

2013-2018, faire le portrait des émissions de

GES de la municipalité, établir un plan d’action 

et fixer de nouveaux objectifs pour 2023.

La diminution des émissions de
GES conforme à l’objectif fixé et
la réalisation d’actions visant la
protection des berges.

M
OYEN TERM

E
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ACTION 8

Participer à la mise en place 
d’un système de transport 
collectif sur le territoire.

DÉTAILS DE L’ACTION 

RÉSULTAT ATTENDU 

La MRC a mis sur pied un comité 

responsable de la mobilité collective 

de Charlevoix. Il est mandaté pour porter

le développement du transport collectif

dans la région. L’objectif est d’améliorer

la desserte et d’offrir le service 

à l’ensemble de la population 

de Charlevoix. 

Une formule de transport collectif
abordable et qui répond aux besoins
de la population charlevoisienne 
pour 2019.

MODALITÉS DE RÉALISATION 

La Ville appuie les démarches du chantier

transport du regroupement régional 

Développement social intégré Charlevoix (DSI). 

M
OYEN TERM

E



UNE DÉMARCHE CITOYENNE  « À BAIE-SAINT-PAUL, JE FAIS MA PART! »

Les élèves de quatrième année des classes de mesdames Jessica et Lynda de l’école Sir-
Rodolphe-Forget, assistés de madame Diane, ont été inspirés par la légende du colibri. Cette
légende était racontée au printemps 2017 en ouverture des ateliers participatifs citoyens
conduits en vue de l’élaboration du troisième plan d’action de développement durable de Baie-
Saint-Paul. Les élèves ont approché la Ville de Baie-Saint-Paul pour inviter les élus et les 
employés à assister à un spectacle portant sur le développement durable. À cette occasion,
une activité de jumelage avec les employés municipaux a été organisée. Quel bel exemple de
citoyens engagés agissant sur tous les aspects du développement durable! En plus de « faire
sa part » à la maison et à l’école, les enfants propagent l’action citoyenne à l’échelle locale,
au sein même de l’appareil municipal! La Ville a donc accepté l’invitation avec enthousiasme, 
saisissant cette opportunité formidable pour relancer son plan d’écoexemplarité et son 
programme d’amélioration continue « Cap qualité ». Chaque employé s’est engagé envers un
enfant à réaliser un écogeste dans sa pratique au quotidien, à « faire sa part » pour le déve-
loppement durable de son territoire. 

Un concours a été lancé auprès des élèves pour la réalisation de l’emblème représentant la 
démarche; le dessin de Justine Charmelot a été choisi à l’unanimité. Ce logo fait désormais
partie des outils rappelant aux employés municipaux que chacun, à son échelle et tous les
jours, doit contribuer au développement durable. Finalement, l’œuvre La croisée des regards,
réalisée par la peintre Hermine, offerte à la Ville et installée à l’Hôtel de Ville, invite tous les
citoyens à agir, actualisant ainsi la vision de l’Agenda 21 de Baie-Saint-Paul : « Des citoyens
engagés dans un milieu harmonieux et prospère, fiers d’agir dans tous les aspects du 
développement durable. »

À 
BA

IE-
SAINT-PAUL, JE FAIS MA PART!
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Les élèves de quatrième année de l’école Sir-Rodolphe-Forget : des classes inspirantes, dirigées par mesdames Lynda et Jessica, en collaboration avec madame
Diane, appuyées par des parents et des bénévoles passionnés.
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